ARRETE n° 6512 MSS du 20 septembre 2011 portant délégation de signature 

à M. Raymond Chin Foo directeur de cabinet du ministre de la santé 

et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée.
(JOPF du 21 septembre 2011, n° 38 NC, p. 5143)

Modifié par :
- Arrêté n° 8117 MSS du 24 octobre 2012 ; JOPF du 1er novembre 2012, n° 44, p. 7022

Le ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 1682 P R du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1693 P R du 7 avril 2011 modifié relatif aux attributions du ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée ;
Vu l'arrêté n° 2675 P R du 20 septembre 2011 portant nomination de M . Raymond C h i n Foo en qualité de directeur de cabinet auprès du ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée ;
Vu l'arrêté n° 2256 PR du 20 j u i n 2011 portant nomination de M . Jean-Marie Savio en qualité de conseiller technique auprès du ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée ;
Vu la circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu les nécessités de service.
Arrêté :
Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Raymond Chin Foo, directeur de cabinet du ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée à l'effet de signer au nom du ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée :
· des notes, correspondances et bordereaux de transmission relatifs à l a gestion des services et établissements relevant de l'autorité ou de la tutelle du ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée, adressés aux services administratifs, aux établissements publics, aux autres administrations, aux usagers et aux organismes privés ;

· des notes, correspondances et bordereaux de transmission adressés à l a présidence de la Polynésie française, aux différents ministères, aux services et établissements administratifs, aux usagers et aux organismes privés.

A r t . 2.— Délégation de signature est donnée à M. Raymond Chin Foo, directeur de cabinet, à l'effet de procéder aux actes suivants de gestion courante concernant le personnel relevant du cabinet du ministère de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée : 

· congés de toute nature, à l'exclusion des congés administratifs ;

· notation et propositions d'avancement du personnel en position de détachement ou de mise à disposition auprès du cabinet ;

· sanctions disciplinaires suivantes : avertissements, blâmes, mises à pied d'une durée inférieure à 8 jours avec retenue partielle ou totale de salaire ;

· procédure d'entretien préalable en cas de licenciement envisagé à l'encontre des chefs de services et directeurs d'établissements selon la réglementation en vigueur.

Art. 3.— Délégation de signature est donnée à M. Raymond Chin Foo, directeur de cabinet, à l'effet de procéder aux actes de gestion se rapportant aux ordres de déplacement, de réquisitions de passage à l’intérieur de la Polynésie française, pour les chefs de service et directeurs d’établissements, agents des services et établissements et membres de cabinet placés sous l’autorité du ministre de la santé, en charge de la protection sociale généralisée.
Art. 4 – Délégation de signature est donnée à M. Raymond Chin Foo, directeur de cabinet, pour accomplir les actes se rapportant à la signature des contrats ou conventions liées à la gestion courante du cabinet et des services et établissements placés sous l’autorité du ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée.

Art. 6.— M . Raymond Chin Foo, directeur de cabinet, est habilité à certifier le caractère exécutoire des actes pris par le ministre de la santé et de la solidarité; en charge de la protection sociale généralisée.
Art. 7. (remplacé, Ar n° 8117 MSS du 24/10/2012, art. 1er) — En cas d’empêchement de M . Raymond Chin Foo, directeur de cabinet délégation de signature est donnée à M. Guy Besnard, conseiller technique, pour l'ensemble des actes, notes et correspondances et bordereaux de transmission prévus aux articles précédents.
Art. 8. – L'arrêté n° 1584 MSS du 27 avril 2011 modifié est abrogé.
Art. 9.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 20 septembre 2011

Le ministre de la santé

Et de la solidarité

Charles TETARIA
